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Lettre datée du 5 juin 2006, adressée au Président du Conseil économique et social 
par le Secrétaire général de l'Organisation internationale 

pour l�aménagement des urgences 

 
 L�Organisation internationale pour l�aménagement des urgences (OUIA), en anglais 
International Emergency Management Organization (IEMO), présente ses compliments à 
S. E. M. Le Président du Conseil économique et social des Nations Unies et a l�honneur de 
formuler la demande de l�Organisation pour l�admission au statut d�observateur auprès du 
Conseil économique et social des Nations Unies, au sens de l�article 79 des règles du Conseil, en 
raison de la grande valeur sociale et humanitaire des thématiques de la prévention des urgences 
et de l�atténuation des désastres. 

 L�Organisation a été constituée par convention intergouvernementale conclue par la 
République de Madagascar, la République du Bénin, la République de la Somalie et d�autres 
organisations intergouvernementales et représente une plate-forme internationale pour 

                                                 
* E/2006/100. 

** Des renseignements additionnels sur cette organisation ont été déposés auprès du secrétariat du 
Conseil économique et social, où ils peuvent être examinés, sur demande, par les États membres. 
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coordonner d�autres OIG (organisations intergouvernementales) de petite entité sous un drapeau 
commun, celui de l�aménagement des calamités naturelles et des urgences causées par l�homme, 
en �uvrant pour la prévention, la mitigation, l�atténuation et le recouvrement des désastres, 
conformément à son mandat institutionnel en appui total aux objectifs des Nations Unies. 

 L�Organisation se compose d�un conseil des États membres et d�un secrétariat directif, 
avec des fonctions exécutives, surtout pour ce qui concerne la coordination des secours 
d�urgence parmi les États signataires. 

La Direction des relations internationales 
(Signé) Elsa Croci Maspoli 
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